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13 JUILLET Bal populaire & feu d’artifice 

Malgré une météo capricieuse, près de 2 000 citoyens se sont réunis le 13 juillet dans le Parc de l’Hôtel de Ville pour 

célébrer la Fête Nationale, ensemble. Entre bal populaire, buvette de l’amicale des sapeurs-pompiers et un superbe feu 

d’artifice, l’ambiance était au rendez-vous ! Merci aux bénévoles, services mobilisés et participants pour cette belle soirée 

conviviale et festive. 

 

5 SEPTEMBRE Présentation de la saison culturelle 

La traditionnelle chasse aux œufs de Saint Bonnet de Mure a ravi petits et grands. Une cinquantaine d’enfants ont arpenté 

le Parc du Château à la recherche des chocolats soigneusement dissimulés. Rires, gourmandises et joie étaient au rendez-

vous pour ce moment convivial en famille. 

 

CONCERTS DU KIOSQUE 

Magic Fantasia (4 juillet), Struck Band (25 juillet), Silvia da Silva (22 août), Etinc’Elles, BlacklisT et l’humoriste Caroline 

Bouchot (29 août), TineSong (12 septembre) et Black Pepper (19 septembre). Merci à ces artistes locaux qui sont venus 

animer le kiosque et vos soirées estivales.  
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La rentrée scolaire marque toujours un temps fort de l’année pour nos familles. Chacun doit reprendre son rythme, les 

enfants retrouvent leurs camarades et des locaux préparés avec soin. Cet été, la Ville a mené plusieurs travaux pour 

améliorer nos écoles, notamment un préau au groupe scolaire Vercors et une partie de la charpente à Chat Perché qui a 

été reconstruite. Le calendrier des travaux fut serré mais grâce au travail sans relâche des agents municipaux, les enfants 

ont pu vivre une rentrée sereine.  

Dans le dossier consacré à la rentrée scolaire, petit point sur le Pôle Enfance Famille, véritable lieu ressource, qui 

accompagne les parents et favorise l’épanouissement des plus jeunes.  

Ce fut aussi la rentrée pour les nombreuses associations de notre territoire, toujours aussi impliquées et présentes, 

contribuant au dynamisme local.  

Je souhaite adresser un hommage particulier à certains de nos sapeurs-pompiers volontaires qui ont quitté la ville pour 

renforcer les équipes engagées sur de violents incendies cet été. Avec leur courage et leur solidarité, ils représentent une 

fierté collective et méritent toute notre reconnaissance.  

Appuyé par notre CCAS, l’Espace Santé Social confirme pour sa part son rôle précieux : écoute, accompagnement 

administratif et social, accès facilité à des aides ou à des professionnels de santé. Dans un contexte parfois difficile, il 

contribue à ne laisser personne de côté.  

Enfin, félicitations au deuxième lauréat du concours photo MURE d’images. Cette initiative crée un véritable lien entre la 

Ville et ses habitants, en valorisant les talents locaux et notre cadre de vie.  

Spectacles culturels, matinée Octobre Rose, festivités de Noël… j’espère que vous prendrez plaisir lors des prochaines 

manifestations organisées sur et par notre ville.  

Avec toute ma sympathie, 

Jean-Pierre JOURDAIN,  

Votre Maire  

 

Coordonnées 

Avenue de l’Hôtel de Ville 69720 Saint Bonnet de Mure  

04 78 40 95 55  

http://www.saintbonnetdemure.com  

mureinfocitoyen@saintbonnetdemure.com 
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Le CME, c’est quoi ? 

Le CME (Conseil Municipal Enfants) est une instance municipale qui permet aux jeunes de s’impliquer dans la vie de leur 

commune. C’est l’occasion pour eux de devenir des acteurs de la citoyenneté, en proposant et en réalisant des projets 

concrets pour améliorer leurs environnements et le quotidien. 

UN PROJET ACCOMPAGNÉ ET DES ÉLECTIONS IMMINENTES 

Les jeunes élus ont mené une action de lutte contre le gaspillage alimentaire à la cantine. Répartis sur différents postes et 

accompagnés des agents de restauration, ils ont : 

• Sensibilisé les élèves à travers l’accompagnement au débarrassage des plateaux,  

• Encouragé le service de portions adaptées, 

• Diffusé un questionnaire pour mieux comprendre les habitudes et les causes du gaspillage, 

• Peser les aliments non consommés permettant de mesurer l’impact de leur projet. 

 

LES THÉMATIQUES DES PROJETS 

Les actions du CME sont centrées sur trois grands thèmes, sur lesquels les enfants sont invités à réfléchir et à proposer 

des projets : 

- Environnement : les projets liés à la nature. Un exemple de projet réalisé est le nettoyage de printemps, qui a 

permis de récolter 18 kg de déchets au mois de juin. 

- Solidarité : pour créer du lien entre les habitants. 

- École & loisirs : pour proposer des aménagements dans les écoles et nouvelles activités qui peuvent voir le jour 

dans les classes avec l’accord de l’équipe enseignante. 



 

Pour Yann c’est... 

... l’occasion de donner de son temps aux autres et de réfléchir à des projets pour embellir la ville, tout en éprouvant la 

fierté de participer aux cérémonies. 

Quant à Marylou et Yasmine, elles étaient contentes de…  

… pouvoir participer à rendre la ville plus propre et lutter contre le gaspillage alimentaire. 

Anaïs aime… 

… pouvoir mettre des projets en place comme le cinéma de plein air. 

Alice exprime…  

… la joie et la fierté de pouvoir représenter les élèves de la commune. 

Victor apprécie de… 

… pouvoir proposer des aménagements dans les écoles. 

 

FLORIAN LOMBARDI, président de l’Amicale des sapeurs-pompiers 

QUESTION 1 : Pouvez-vous nous présenter l’association et son rôle ? 

L’association a été créée en 1930 et reprise en 1980. Tous les pompiers de Saint Bonnet de Mure y sont adhérents et 

comptons aujourd’hui 41 “amicalistes”. Notre objectif principal est de récolter des fonds lors de nos manifestations pour 

financer des formations, du matériel et surtout, pour constituer une caisse de secours. Cette caisse nous permet d’aider un 

pompier en cas de coup dur, que ce soit un problème de santé ou une “galère de la vie quotidienne”. Au-delà du soutien 

matériel et financier, l’association favorise la cohésion entre ses membres et renforce l’esprit de famille au sein des 

pompiers, ce qui améliore aussi la vie en caserne. 



QUESTION 2 : Quels liens avez-vous avec les murois ? 

Nous organisons des événements tout au long de l’année : un arbre de Noël, un repas des anciens, un traditionnel 

boudin/sabodet, la buvette du bal du 13 juillet de la Ville, le calendrier des pompiers, et désormais le salon du vin. Ces 

manifestations sont très appréciées du public, toujours de plus en plus nombreux. Cela nous motive à continuer et à rester 

à l’écoute de leurs attentes. Ces événements permettent aussi de renforcer le lien entre nous les pompiers, et la 

population. Ce sont toujours des moments conviviaux qui dépassent nos fonctions en tant que sapeurs-pompiers. Ce sont 

des moments qui nous font vraiment plaisir et nous motivent à continuer. 

QUESTION 3 : Le salon du vin ? Une nouveauté ? 

Le Salon du vin est un projet que nous avons lancé fin 2023, avec un démarchage actif entre octobre 2024 et mars 2025. 

Nous avons voulu proposer quelque chose de nouveau sur la commune. Nous accueillerons une trentaine d’exposants : 

vins, bières, canard, mets de Noël, charcuterie, saumon, escargots, foie gras… Avec un bar à huîtres et des ravioles 

préparées par nos soins. Le salon se tiendra le 15 et 16 novembre, à la Halle des Sports no1, avec entrée gratuite sur 

invitation (disponible via un QR code présent sur les affiches), le samedi de 10h à 21h et le dimanche de 10h à 18h. Nous 

avons également la chance d’avoir pour parrain Christophe Urios, entraîneur du Clermont Rugby et ancien joueur du XV de 

France, qui proposera également son vin.L’événement, participant au financement des activités et du matériel de 

l’association, s’annonce festif et convivial. 

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 

Contact : amicalesp69720@gmail.com 

Contact  

mailto:amicalesp69720@gmail.com 

Une aire de jeux à Chat Perché  

Top départ des travaux de création de la nouvelle aire de jeux sur le thème “Canopée”, qui a été choisie à l’unanimité par 

les enfants du CME. Cette nouvelle aire de jeux de 111 m2 de sol souple comportera, un toboggan, un tunnel aventure, 

cordes et trampoline. Elle viendra structurer notre offre de sport et loisirs pour la jeunesse. Elle sera praticable pour 35 

enfants en simultanée. En complément, un petit cheminement piéton viendra parfaire l’aménagement.  

Montant des travaux estimé :  

44 070 € (fourniture)  

+ 33 604 € (travaux)  

CRÈCHE LA CÂLINERIE  

Nouveau numéro de téléphone : 04 78 33 82 53 

Ateliers numériques  

Pour les adolescents, de 9h30 à 11h30 :  

- Protège tes données ! Mercredi 22 octobre  

- L’IA, on en parle ? Mercredi 29 octobre  

mailto:amicalesp69720@gmail.com


Tout public, de 9h30 à 11h30 :  

- Gérer son bureau d’ordinateur avec Windows 11 Mercredi 5 octobre  

- Gérer ses fichiers et ses dossiers avec Windows 11 Mercredis 12 et 19 novembre  

À l’Hôtel de Ville 

Inscriptions : 04 78 40 95 55 - mailto:CCAS@saintbonnetdemure.com 

Un CCAS à l’écoute des besoins 

Régulièrement, le CCAS de la ville organise des conférences ou des ateliers permettant d’aider, de soutenir les citoyens. Le 

8 septembre dernier, une quinzaine de personnes ont participé à une “rencontre prévention” gratuite en lien avec les 

troubles visuels, pouvant être facteurs de risque de chute.  

MURE d’images Concours Photo 

Durant l'été, Fabrice et Arthur, gagnants du 1er concours photo, se sont vus remettre par le service communication leur 

photo encadrée ainsi que quelques cadeaux. Leur photo, ainsi que les futures photos gagnantes seront mises à l’honneur 

et exposées publiquement dans l’Hôtel de Ville. 

 

Recensement de la population 

Le recensement de toute la population de la Ville de Saint Bonnet de Mure aura lieu du 15 janvier au 14 février 2026.  

+ d’infos dans le magazine municipal de janvier 2026. 

Un nouvel espace de santé solidaire à Genas  

Depuis le 15 septembre, un nouveau dispositif de santé a ouvert ses portes à la Maison du Rhône de Genas : l’Incubateur 

de Santé Solidaire (ISS). Porté par la CPTS de l’Est Lyonnais, ce projet a pour objectif de faciliter l’accès aux soins pour 

tous. L’ISS propose des consultations avec des médecins généralistes, le suivi des maladies chroniques ou autres 

pathologies, l’accompagnement par une infirmière et une assistante médicale. L’ISS, c’est la santé de proximité, au 

service de tous les habitants de l’Est lyonnais.  

Les agents vous facilitent la Ville. 

Avec l’arrivée de la saison froide, nos jardins et espaces extérieurs nécessitent une attention particulière. Pour vous aider 

à les préparer et les protéger, Vincent Le Dorré, Responsable du Centre Technique Municipal, partage ses conseils 

pratiques pour prendre soin de vos extérieurs pendant ces mois d’hiver.  

OCTOBRE : 

mailto:CCAS@saintbonnetdemure.com


- Planter les bulbes à fleurs (tulipes, narcisses, crocus, jacinthes…)  

- Enlever les plantes fanées et remplacement par des espèces adaptées au froid  

- Tailler légèrement les arbustes à floraison estivale  

- Tondre une dernière fois  

NOVEMBRE : 

- Ramasser les feuilles mortes  

- Planter les arbres, arbustes, plantes à massifs bisannuelles  

- Rentrer les plantes fragiles  

- Rabattre les vivaces  

DÉCEMBRE : 

- Mettre l’arrosage en “hors gel”  

- Tailler les arbres fruitiers à pépins  

- Protéger toutes les plantes fragiles avec du paillis  

- Améliorer le sol par des apports de matière organique 

JANVIER : 

- Continuer la taille des fruitiers  

- Élaguer les arbres  

- Envelopper les pots en extérieur avec du papier bulle, maintenu avec du voile d’hivernage (pour éviter 

l’éclatement)  

FÉVRIER : 

- Planter les rosiers  

- Tailler les hortensias et hydrangeas  

- Enlever les feuilles qui pourrissent aux pieds des plantes sensibles au froid  

- Terminer la taille des fruitiers avant le 15 du mois  

MARS : 

- Réaliser le grand nettoyage du jardin  

- Semer en pleine terre des annuelles (Cosmos, soucis, nigelle…)  

- Finir la plantation des végétaux présentés en racines nues 

Et toujours, entretenir son matériel et nettoyer ses outils. 

La récupération d’eau : un atout face aux sécheresses estivales  

Grâce à nos systèmes de récupération d’eau (112 m3 au total), le service Espaces Verts a pu faire face à l’arrêté préfectoral 

limitant l’arrosage. Les besoins en eau des jeunes arbres récemment plantés ont pu être assurés durant l’ensemble de la 

saison estivale. Cette eau récupérée a permis d’arroser non seulement ces arbres, mais aussi tous les massifs non équipés 

d’arrosage automatique.  

86 m3 économisés cet été  

= 86 000 litres d’eau potable économisés grâce à l'eau de pluie  

= 57 citernes de camion 



 

Opération Tranquillité Vacances - Eté 2025  

(période du 15 juin au 31 août)  

L’Opération Tranquillité Vacances s’est déroulée avec succès cet été : aucune anomalie, ni cambriolage n'ont été relevés 

lors des rondes quotidiennes menées par la Police municipale, autour des domiciles inscrits. Ces patrouilles assurent une 

présence régulière et rassurante, contribuant à la sécurité des habitations vacantes et à la sérénité des citoyens.  

66 demandes enregistrées sur la période  

760 visites de contrôle. 

3 sapeurs-pompiers murois au service des incendies en France  

Infirmier Capitaine Monya La Posta  

- ISPV (Infirmier Sapeur-Pompier Volontaire) depuis octobre 2011 à la caserne de Saint Bonnet de Mure.  

- Engagée avec la colonne de renfort feu de forêt du 5 au 10 juillet dernier sur les feux de Fabrègues (400 ha) et Les 

Penne Mirabeau (700 ha). Colonne avec commandement Lyonnais et complétés avec les moyens des 

départements voisins comme l’Ain et la Savoie.  

  Ma présence a permis un appui santé pour assurer :  

- la sécurité, la surveillance des sapeurs-pompiers sur feu,  

- les 1ers soins sur des petites blessures et aux blessés plus graves,  

- une assistance médicale d’urgence à la population lors de blessés civils.  

C’est une expérience fantastique et humaine, dans tous les domaines (pompier, connaissance, formation). C’est à 

renouveler et cela fût possible grâce à une organisation familiale au top. 



 Caporal Tom Geoffroy  

- SPV (Sapeur-Pompier Volontaire) depuis mars 2020 à la caserne de Saint Bonnet de Mure.  

- Engagé du 8 juillet au petit matin jusqu’à dans la nuit du 10/11 juillet avec un groupe de renfort composé d’une 

vingtaine de sapeurs-pompiers du Rhône, pour compléter les autres renforts des départements voisins.  

 À peine arrivé sur place, le feu à Les Pennes Mirabeau se déclenche. Nous avons été 

engagés dans les premières heures du sinistre. Au total, 700 hectares de végétation partis en fumée et 94 maisons 

impactées. Nous avons oeuvré à limiter la progression des flammes vers Marseille et à protéger les habitations, 

notamment dans le quartier de l’Estaque, particulièrement exposé.  

Engagé pendant plus de 12h, de jour comme de nuit. Les conditions étaient éprouvantes, chaleur, fumée et rafales de vent 

favorisant les reprises de feu. Les jours qui ont suivi, nous avons surveillé les éventuelles reprises de feu liées aux fortes 

rafales de vent présentes encore sur site.  

Cet engagement à Marseille est l’image de ce pourquoi nous nous engageons au quotidien, protéger et veiller sur les 

autres, et je suis fier de le faire avec la caserne de Saint Bonnet de Mure, ma ville ! 

Caporal Matis T.  

- SPV depuis 2020 à la caserne de Saint Bonnet de Mure.  

- Engagé sur l’opération feu de Ribaute début août.  

 À notre arrivée sur le feu de Ribaute, dans l’Aude, l’incendie avait déjà parcouru plus de 10 000 

hectares. Nous avons participé aux opérations d’extinction sur l’un des flancs du feu pendant de nombreuses heures. 

L’intervention s’est déroulée dans un contexte particulièrement exigeant, marqué par des températures élevées et un 

terrain difficile d’accès.  

L’ampleur de la catastrophe écologique et de ses conséquences possibles pour les habitants, a renforcé notre 

détermination à nous engager pleinement dans le dispositif.  

Sur un plan plus personnel, ce fut une expérience très enrichissante car j’interviens habituellement sur des opérations 

locales. Participer à une mission d’envergure nationale m’a permis de donner une autre dimension à mon engagement, au 

service du SDMIS et, plus largement, de la sécurité civile. 



Espace sans tabac : la santé des enfants avant tout 

Nouveau décret  

Le décret no 2025-582 du 27 juin 2025, entré en vigueur le 1er juillet sur l’ensemble du territoire, étend l’interdiction de 

fumer dans divers espaces extérieurs fréquentés par les mineurs. Sont concernés :  

- Les groupes scolaires (abords et parkings) pendant les horaires d’ouverture  

- Les parcs et jardins publics : aires de jeux, parc du Château, parc ZAC du petit Bourg, complexe sportif, l’Espace 

des Loisirs  

- Les parkings des crèches (municipale et privées)  

- Les abribus  

Fumer dans ces zones est désormais puni par une contravention de 4e classe, soit une amende forfaitaire de 135 €, 

pouvant aller jusqu’à 750 € en cas de majoration ou de récidive. Une communication sera apposée par la Ville en qualité 

de rappel et prévention.  

Pour des raisons de sécurité des enfants, la municipalité interdit également :  

- le vapotage, au même titre que fumer  

- les chiens et engins motorisés à proximité immédiate des sorties des écoles. (descendre des engins)  

Un espace de loisirs pour tous : respectons-le ! 

Ouvert à tous et pensé comme un lieu de rencontre, de détente et de sport, l’Espace des Loisirs a été conçu pour favoriser 

le partage et le vivre ensemble. Malheureusement, des dégradations volontaires sont récemment venues ternir cet esprit 

collectif. Ces actes vont à l’encontre de la vocation de cet espace : offrir à chacun, petits et grands, un lieu convivial et 

accessible.  

Le respect des lieux communs est l’affaire de tous. Chacun doit pouvoir profiter de cet espace dans de bonnes conditions, 

ce qui suppose bienveillance et responsabilité. Au-delà de l’atteinte au cadre de vie, ces dégradations ont aussi un coût 

financier pour la collectivité : réparer, remplacer ou sécuriser représente des dépenses qui pourraient être consacrées à 

d’autres projets pour les habitants.  

Préserver cet espace, c’est préserver un bien commun. Ensemble, faisons en sorte que ce lieu reste ce qu’il a toujours 

voulu être : un espace de loisirs pour tous, et surtout respecté par tous. 

 

Table de pique-nique située à proximité du grand jeu du Pump Track, dégradée volontairement et violemment début 

juillet. Cette table “haute résistance” n’avait que 18 mois et a un coût de 1 210€.La parpaing utilisé a été laissé sur place. 

8 nouvelles caméras de vidéoprotection seront prochainement installées sur l’Espace des Loisirs 



AVENUE CHARLES DE GAULLE 

ROND-POINT DE L’ENVIRONNEMENT  

Dans la continuité des travaux d’assainissement de l’avenue Charles de Gaulle (terminés fin septembre), l’avancement des 

travaux de réaménagement, c’est au tour du Rond-point de se refaire une beauté. La thématique “Toscane” a été retenue 

pour cet emblématique lieu d’entrée de ville qui a depuis cet été, retrouvé sa tour.  

Au programme, plus de 25 arbres et une dizaine d’arbustes à fleurs. En cohérence avec la thématique et l’évolution 

climatique, les essences choisis sont toutes méditerranéennes et armées pour supporter des étés malheureusement de 

plus en plus secs.  

TRAVAUX DE VOIRIE  

Depuis juillet, les aménagements de voirie par la CCEL ont débuté, depuis le rond-point de l’Environnement jusqu’à la rue 

de Luyzine. Cette nouvelle phase prolonge les aménagements menés en 2023-2024 dans la zone d’activité du Chanay. Elle 

permettra de poursuivre le développement des cheminements dédiés aux modes doux et de rénover la chaussée, afin 

d’améliorer la sécurité et le confort de circulation pour l’ensemble des usagers. Les travaux seront réalisés en 2 phases : 

- PHASE 1 : Pour la création de la voie verte au Sud, la circulation sera maintenue sur deux voies avec un balisage et 

marquage au sol adapté. 

- PHASE 2 : Pour la création du trottoir au Nord, la circulation sera également maintenue mais sur une seule voie, 

grâce à la mise en place d’alternats. 

RÉNOVATION DU PARKING D’INTERMARCHÉ  

Les travaux de rénovation ont lieu sur le parking d’Intermarché, un terrain et projet privé. La ville a conscience de la gêne 

occasionnée par la concomitance des travaux avec l’avenue Charles de Gaulle mais ils participeront à terme à une entrée 

de ville qualitative. La commune reste attentive, dans le cadre des travaux qu'elle a en compétence, au maintien des accès 

aux commerces. 

DÉTAILS  

- 14 Oliviers  

- 4 Laggerstromias  

- 6 Lauriers roses/ rouges/oranges  

- 3 Arbousiers  

- 3 Grenadiers  

- 2 Cyprès de Provence 

Eau potable 

L’eau potable est une richesse précieuse qu’il nous appartient de préserver. Chaque geste compte pour limiter le gaspillage et garantir à tous un 

accès durable à cette ressource vitale. Qu’il s’agisse d’améliorer nos réseaux ou de l’utiliser de manière responsable, la commune agit au quotidien 

pour protéger cette richesse naturelle, essentielle à notre santé comme à notre qualité de vie. 

Lancement du schéma directeur  

Les études pour la réalisation d’un schéma directeur d’eau potable viennent de démarrer, pour une durée d’environ dix mois. Les bureaux d’études 

Merlin et PMH ont été missionnés pour établir une cartographie et un zonage de nos réseaux. L’objectif est d’aboutir à un diagnostic patrimonial 

précis et à un programme de travaux, essentiels pour l’entretien des infrastructures et l’amélioration du rendement du réseau d’eau potable. Ce 

projet, mené en mutualisation avec la commune de Saint Laurent de Mure, s’élève à 88 361 €, financé à 50 % par l’agence de l’eau. 



Rénovation impasse du Bélier  

Une rénovation de 9 branchements d’eau potable dans l’impasse du Bélier a été réalisée, secteur considéré par notre délégataire Véolia comme très 

fuyant. Cette opération contribue à l’amélioration du réseau et son rendement. 

Eau pluviale  

Travaux vers le “Carré de l’Habitat”  

Démarrage des travaux de lutte contre les débordements du réseau d’eau pluviale vers le “Carré de l’Habitat”, chemin de Manissieux. Cette 

opération consiste au réaménagement du déversoir d’eau pluvial en endiguant les eaux pluviales en provenance de la butte pour éviter tout 

débordement à l’aval. Cette opération s’élève à environ 14 400 € de travaux. 

Travaux d’étanchéité  

Halle des Sports 1 : Entretien et réparation de la toiture (remplacement des bavettes et des joints, réparation de fuites vers les verrières, réfection de 

la zinguerie) : 34 510 €.  

Halle des Sports 2 : Entretien et réparation de toitures (remise en état des couvertines, patchs de résine…) : 19 584 €. 

Films solaires 

Des films solaires ont été posés courant septembre sur les 54 fenêtres de la Halle des Sports, à l’Ouest, donnant sur le terrain de foot ainsi que sur les 

trois grandes ouvertures triangulaires Sud et Ouest. 

Quelques chiffres : 

- 99 % de réduction des UV 

- 72 % de l’énergie solaire rejetée 

- 62 % d’éblouissement en moins 

- Cout de l’opération : 7 848 € 

  

Mot des élus 

Cette rentrée scolaire s’est déroulée, malgré une météo capricieuse, dans une ambiance toujours aussi chaleureuse et 

pleine d’enthousiasme. Le sourire des enfants retrouvant leurs camarades et leurs enseignants reste la plus belle 

récompense de nos efforts collectifs. Comme chaque année, l’été a été une véritable course contre la montre pour nos 



services techniques et partenaires : réaliser des travaux d’entretien et de plus grande envergure, moderniser/améliorer les 

infrastructures… et ce, jusqu’au dernier jour, afin que tout soit prêt pour accueillir les élèves dans de bonnes conditions. 

Nous remercions également les agents du Pôle Enfance Jeunesse, dont l’engagement quotidien garantit une écoute 

attentive des besoins des enfants et des familles. Qu’il s’agisse d’accompagnement périscolaire, d’animations ou de 

soutien aux projets éducatifs, leur travail contribue à faire de l’école et de ses temps partagés un véritable lieu 

d’épanouissement. Cette rentrée, au-delà des cahiers neufs et des parapluies ouverts, est avant tout le symbole d’une 

communauté mobilisée autour d’une même ambition : offrir à nos jeunes générations les meilleures chances de grandir et 

de réussir. 

Olivier Susini, Adjoint au Maire délégué à la vie scolaire  

Jean-Marc Jovet, Adjoint au Maire délégué aux bâtiments 

 

Le Pôle enfance jeunesse en chiffres 

4 écoles 

3 restaurants scolaires 

1 Établissement d’Accueil du Jeune Enfant, La Câlinerie 

1 Conseil Municipal Enfants 

560 familles inscrites sur l’espace famille 

44 agents municipaux : 

- 12 professionnelles de la petite enfance 

- 10 ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) 

- 10 agents d’entretien et de restauration 

- 6 animatrices périscolaires 

- 2 coordinateurs 

- 2 chefs de services (vie scolaire & restauration) 

- 1 assistante administrative et comptable et 1 directrice. 

- +20 animateurs Léo Lagrange, en délégation de service public. 

contactpej@saintbonnetdemure.com 

mailto:contactpej@saintbonnetdemure.com


Les missions principales et compétences de la Ville en matière de scolarité : 

- Le fonctionnement et l’entretien des écoles primaires (maternelle + élémentaire) 

- Les inscriptions scolaires et gestion du budget alloué aux écoles 

- Les inscriptions aux accueils périscolaires et aux accueils de loisirs 

- La gestion de la restauration scolaire 

- La gestion du personnel dans les écoles et dans les restaurants scolaires (hors Éducation nationale) 

Dans un souci d’accompagnement et d’amélioration de la vie scolaire, la Ville va plus loin que ses compétences et 

travaille en partenariat avec l’Éducation nationale pour le financement d’interventions sportives, de classes 

transplantées et de projets spécifiques sur les temps scolaires.  

Pour une meilleure continuité éducative entre les temps scolaires et les temps périscolaires, la Ville a mené des 

concertations avec ses partenaires éducatifs pour redéfinir le Projet EDucatif Territorial (PEDT) sur la période 2024-2027. 

Elle organise également une réunion de prérentrée commune avec les agents du PEJ et les animateurs Léo Lagrange. 

 

Du mobilier innovant pour les classes élémentaires 

Commencé en 2020, la municipalité poursuit l’équipement des salles élémentaires en classe flexible. Ce mobilier permet 

d’agencer facilement les bureaux pour favoriser les apprentissages individuels ou par petits groupes.  

• 2 nouvelles classes flexibles cette année (1 par école) : 2 x 8 000 € 

• Depuis 2020 : 10 classes équipées sur 18. 

Du sport à l’école 

Les écoles élémentaires mettent en place des partenariats avec des clubs sportifs de la région. Certains clubs 

interviennent gratuitement. Pour les autres, la Ville participe au financement des interventions sportives à hauteur de 17 

€ par élève.  

Ces partenariats permettent une grande diversité des activités proposées aux élèves : escrime, volley, rugby, foot, hip hop, 

danse, randonnée en raquettes, activités circassiennes, voile, rencontres sportives avec l’USEP (Union Sportive de 

l’Enseignement du Premier degré). 

Effectifs (au 1er septembre 2025) 

645 élèves répartis dans les 2 groupes scolaires. 



GROUPE SCOLAIRE VERCORS 

Directrice élémentaire : Monique Zuliani  

• 9 classes 

• 205 élèves 

Directrice maternelle : Gwénaëlle Barreau-Lopez  

• 5 classes  

• 115 élèves  

GROUPE SCOLAIRE CHAT PERCHÉ 

Directrice élémentaire : Carole Marc 

• 9 classes  

• 207 élèves  

Directrice maternelle : Nathalie Tahhan 

• 5 classes  

• 118 élèves 

Nouvelle ATSEM : Gaëlle Humbert 

Carole Marc, nouvelle directrice suite au départ à la retraite de Myriam Blanchard 

Arrivée de l’institutrice Justine Antegnard, suite au départ de Yanaëlle Devaux 

L’été, le temps des chantiers scolaires 

La période estivale représente une occasion unique pour les collectivités d’engager des travaux d’ampleur dans les 

groupes scolaires. Lorsque les établissements se vident de leurs élèves et de leurs équipes pédagogiques, les conditions 

sont réunies pour intervenir en toute sécurité et sans perturber le rythme scolaire. Qu’il s’agisse de rénovations, de mises 

aux normes ou de projets d’aménagement, l’été demeure la période privilégiée, et souvent la seule, pour réaliser ces 

chantiers essentiels au confort, à la sécurité et à la réussite des enfants. La municipalité a à cœur d’investir dans les 

groupes scolaires pour les rendre toujours plus sûrs, modernes et accueillants. 

GROUPE SCOLAIRE CHAT PERCHÉ 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE : Isolation de façades par l’extérieur 



  

REMPLACEMENT DE LA CHARPENTE (tranche 1). 

Ce qui a permis de supprimer les 4 classes modulaires 

 

 

GROUPE SCOLAIRE VERCORS 

PLATEAU SPORTIF : Pose de cage et reprise du terrain 

 

 

PRÉAU ET RÉNOVATION (tranche 1)  

 



SANITAIRES  

Les écoles sont des lieux idéaux pour apporter de la couleur et de la vitalité aux infrastructures. Des espaces et des 

bâtiments qui attirent le regard, qui donnent de l’énergie et dans lesquels les enfants auront plaisir à grandir et 

apprendre. 

L’espace santé social 

Différentes structures et associations peuvent vous offrir une écoute, un accompagnement ou un suivi personnalisé, en 

fonction de votre situation. En partenariat avec la Ville et le CCAS, profitez des permanences organisées à l’Espace Santé , 

7 route d'Azieu. 

AIVAD - ASSOCIATION D’AIDE ET DE SOINS À DOMICILE  

• Aide à la personne  

• Entretien du logement  

• Soins infirmiers à domicile  

• Actions de prévention  

• Activités de loisirs et de lien social  

• Transport accompagné  

+ d’infos : 04 78 31 71 06 - contact@aivad.fr 

GES - GROUPEMENT EMPLOI SERVICE  

Accompagnement professionnel individualisé  

• Booster votre candidature, CV, Lettre de motivation…  

• Consulter les offres d’emploi, mises en relation avec les entreprises, renseignements administratifs (Pole Emploi...)  

• Participations à des actions collectives (ateliers numériques, job dating...)  

+ d’infos : 04 72 79 05 33 - contact@groupement-emploi-service.com 

CDSES – CENTRE DÉPARTEMENTAL DE SANTÉ ET D’ÉDUCATION SEXUEL  

Lié à la Maison du Rhône, ce lieu d’accueil, d’écoute et d’accompagnement propose des consultations médicales en lien 

avec la sexualité, des entretiens de conseil conjugal et familial, et des entretiens sociaux.  

Permanences pour des consultations médicales liées à la gynécologie : tous les vendredis après-midi.  

+ d’infos et prise de rendez-vous : 09 69 369 369 (appel non surtaxé) 

mailto:contact@aivad.fr
mailto:contact@groupement-emploi-service.com


VIE LIBRE  

Aide les personnes isolées, malades de l’alcool par des permanences tous les samedis de 10h à 12h, sous forme de 

groupes de paroles.  

+ d’infos : 04 78 32 00 08 - vielibre-stpriest@vielibre.org 

ESTIME  

À partir de son offre de missions, l’association ESTIME, assure un service d’accompagnement pour des personnes en 

difficulté, accueille et accompagne les personnes dans la construction d’un projet professionnel réaliste afin de déboucher 

sur un emploi durable.  

Retrouver le chemin de l’emploi implique donc une prise en charge globale et un accompagnement personnalisé, où la 

personne est impliquée et volontaire.  

À destination des bénéficiaires du RSA, désignés par le département. Permanences lundi, toute la journée, jeudi et 

vendredi matin.  

+ d’infos et prise de rendez-vous : 04 72 89 08 18 

MISSION LOCALE  

Aide les jeunes de 16 à 25 ans à élaborer un projet socio-professionnel et de le mettre en oeuvre dans tous les aspects de 

la vie quotidienne. Ce partenariat permet de proposer aux jeunes des réponses multiples, efficaces et adaptées, de 

mettre en cohérence les politiques d’emploi et d’insertion menées au niveau local.  

+ d’infos et prise de rendez-vous : 04 78 04 05 80 

Maison France services 

Les services publics à proximité de chez vous !  

Dans un cadre permettant la confidentialité des échanges, les agents France services vous accompagnent et vous aident à 

réaliser les démarches suivantes :  

• Création d’une adresse e-mail  

• Création d’un compte France Connect ou d’espaces personnels en ligne  

• Accompagnement pour des demandes auprès des partenaires  

• Aide à la compréhension des courriers, e-mails des administrations  

• Vérification du bon remplissage des dossiers  

• Mise en relation avec les partenaires pour les demandes complexes.  

Située à la Maison du Rhône : 2 chemin Sous-Dormont, 69740 Genas  

04 37 54 43 80 -mdr.genas@rhone.fr  

Horaires d’ouverture : 8h30-12h15 / 13h30-17h (16h30 le vendredi) 

CPTS* de l’Est Lyonnais vous informe : La vaccination, votre meilleure protection !  

La grippe touche chaque année des milliers de personnes et peut être mortelle chez les plus fragiles. Le pneumocoque 

entraîne des infections graves comme la pneumonie ou la méningite. Le papillomavirus (HPV), qui concerne filles et 

garçons, est à l’origine de cancers, notamment du col de l’utérus, du penis, de la gorge, etc.  

La vaccination est un geste simple, sûr et efficace pour se protéger et éviter ces maladies. En vous vaccinant, vous agissez 

pour votre santé et celle de vos proches. Parlez-en à votre professionnel de santé dès aujourd’hui !”  

*CPTS : Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 

mailto:vielibre-stpriest@vielibre.org


Van Info Femmes 

Le Van Info Femmes (VIF) est un nouveau dispositif mis en place par le CIDFF Rhône – Arc Alpin pour venir à la rencontre 

des femmes en milieu rural afin de les informer et les orienter sur les sujets de l’emploi et du droit.  

• Faire le point sur leur situation professionnelle et administrative  

• Connaître leurs droits  

• Être accompagnées dans leurs démarches administratives  

• Faire le point sur leur parcours professionnel  

• Se remobiliser vers l’emploi  

Vous souhaitez connaitre vos droits ?  

Le bureau mobile du CIDFF vient bientôt sur le territoire de la CCEL !  

Ce dispositif est gratuit, confidentiel et accessible à toutes.  

+ d’infos : 06 87 07 66 61 ou 09 78 08 47 48  

f.coquard@cidff-id.fr ou rendez-vous sur notre site Internet. 

Nous souhaitons la bienvenue à Madame Marie-Claire Robert qui a rejoint le CCAS, pour exercer les missions relatives 

au logement. 

mailto:f.coquard@cidff-id.fr


Melvine Guerin nous a quitté, victime d’une cruelle maladie. Elle laisse un vide dans le bureau du 

Pôle Enfance Jeunesse, où depuis 5 ans, elle était directrice déléguée Léo Lagrange des activités extra 

et périscolaires. Son amour du métier a fait le bonheur de ses équipes, partenaires et bien sûr des 

enfants qu’elle aimait tant et pour lesquels elle donnait toute son énergie.  

Accueil de loisirs  

Encore un bel été bien rempli pour les enfants du centre !  

Entre les sorties au lac, les jeux et baignades à la piscine, et les nombreuses activités proposées au 

centre, les sourires étaient au rendez-vous !  

Observation des têtards au Lac des Sapins.  

 

Une super sortie à Ludo Gaïa qui a enchanté petits et grands !  

 

Petits chefs en action : verrines de fromage blanc à La Câlinerie  

Le 29 août dernier, les enfants ont composé leurs propres fromages blancs : avec des petits biscuits, 

des copeaux de chocolats ou encore des morceaux de fruits. Une animation proposée par Sogéres, 

avec la participation du personnel de la crèche.  

 



“Label Club” France Judo remis J.C. MUROIS  

Le président FFJDA (Fédération Française de Judo, jujitsu et Disciplines Associées), Stéphane NOMIS, a 

décerné le label club Argent France Judo à l’association J.C. MUROIS, pour l’année 2025.  

À travers cette labellisation, la fédération récompense le travail du club et valorise :  

• Son dynamisme en matière de développement du judo et de ses disciplines 

associées,  

• Les résultats sportifs obtenus,  

• Son engagement dans la promotion des valeurs éducatives et citoyennes,  

• La professionnalisation de son encadrement,  

• Et son implication territoriale. 

Le Boukan  

Le Boukan est l’aventure de deux amis d’enfance, réunis par leur passion commune pour le goût et le 

partage.  

Nous avons voulu créer un lieu qui reflète notre histoire et nos influences : un restaurant à la cuisine 

franco-caribéenne. Au-delà d’un restaurant : c’est une expérience immersive. Entre les murs décorés 

de graffitis, de photos de voyages, et une cuisine fusion aux saveurs audacieuses, chaque visite est un 

voyage. Suivez-nous sur nos réseaux sociaux : le_boukan_restaurant 6 rue Pasteur  

04 72 28 77 48 contact@leboukan.fr 

Création de nouvelles lignes : 

• C200 : Vaulx-en-Velin La soie <> Genas Dormont, par Aéroport de Lyon et Gare TGC 

St-Exupéry  

• BUS 128 : Meyzieu ZI <> St Priest Bel Air  

Ces lignes viennent remplacer les lignes 28, 29 et 48 qui ont été supprimées.  

Modifications : 

• JD 128 : Saint Bonnet de Mure <> Genas – Établissement Jeanne d’Arc Ajout de la 

desserte Collège Jean d’Ormesson sur la ligne existante  

• 1E devenue C201 : Grange-Blanche <> Colombier Saugnieu Les Salines  

• BUS Zi5 : Vaulx-en-Velin La Soie <> Genas Rond-Point d'Italie Augmentation de la 

fréquence et modification des horaires  

• BUS 47 : Meyzieu ZI <> Aéroport Saint Exupéry - Maréchal Juin Nouvel arrêt : rue du 

Portugal 

mailto:contact@leboukan.fr


Le réseau TCL unifié  

Depuis le 1er septembre 2025, les trois réseaux historiques des territoires lyonnais, TCL, Cars du 

Rhône et Libellule fusionnent pour ne former qu'un seul et même réseau : le réseau TCL. Ce réseau 

unifié couvrant l'ensemble du territoire s’organise en 6 zones tarifaires, les communes de la CCEL se 

trouvant en zone 2. Cette réorganisation vise à simplifier les déplacements, à renforcer l’offre de 

mobilité et à rendre le réseau plus accessible pour toutes et tous. 

Résultat du 2e concours photo  

Félicitation à Florent qui gagne le 2e concours sur le thème “départ en vacances”  

 

Thème suivant “Noël approche !”  

Envoyez votre plus beau cliché avant le 15 décembre à communciation@saintbonnetdemure.com 

 

La mairie lance un concours photo pour ses citoyens !  

Dans le cadre de sa démarche de valorisation du patrimoine local et de participation citoyenne, la 

Ville invite tous les habitants de Saint Bonnet de Mure à participer à son concours photo : “MURE 

d’images”.  

Qu’il s’agisse de paysages, d’architecture, d’événements ou de détails du quotidien, ce concours a 

pour but de mettre en avant la richesse de notre ville à travers le regard des Murois.  

LE PRINCIPE ?  

mailto:communciation@saintbonnetdemure.com


• Un thème trimestriel : chaque trimestre, un nouveau thème est proposé  

• Une participation simple : envoyer sa photo à communication@saintbonnetdemure.com 

avant le 15 du mois précédent la parution du magazine municipal Reflets.  

• d’infos sur le site Internet de la Ville. 

Félicitations à Fabrice qui gagne le 1er concours sur le thème “Ça bourgeonne !” 

Rejoignez l’aventure !  

Ce concours est une opportunité unique de participer à la mise en valeur de Saint Bonnet de Mure 

tout en partageant votre talent. Alors, surveiller la sortie du prochain thème, sortez vos appareils et 

montrez-nous la ville comme vous la voyez ! 

LA NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE : un abonnement tarifaire avantageux, pour profiter pleinement de la 

saison tout en faisant des économies. 

Un nouvel élan pour l’affichage et la signalétique de la Ville  

En 2025, la Ville revoit son affichage avec un objectif clair : mieux valoriser la vie associative et rendre 

plus visibles nos équipements et évènements municipaux. Les panneaux en place commençaient à 

montrer leurs limites et l’organisation de l’affichage méritait d’être repensée.  

Le projet repose sur trois axes :  

• l’affichage événementiel municipal,  

• l’affichage associatif et la signalétique, qui sont mis en place petit à petit.  

Les anciens supports seront remplacés ou réorganisés (à l’extérieur, comme dans les infrastructures) 

et de nouveaux panneaux installés. Une distinction claire sera faite entre communication municipale 

et associative, permettant une meilleure mise en lumière des initiatives locales. Les associations 

bénéficieront de panneaux extérieurs dédiés, sécurisés.  



En parallèle, le service communication diffusera aux associations des outils et conseils afin de les 

aider à mieux rayonner.  

Enfin, chaque salle et équipement municipal sera identifié par une signalétique adaptée, renforçant 

l’identité de Saint Bonnet de Mure. Il est important pour chacun, murois comme visiteur, d’identifier 

le lieu dans lequel il se trouve.  

Ce projet se veut simple et raisonnable, et pensé pour “vous faciliter la ville”. 

Seniors : coffret de fête  

Pour retirer votre colis, les permanences ci-dessous seront assurées en Salle des expositions, Cour de 

la ferme (parking sur place) :  

• Le mercredi 3 décembre, de 13h30 à 16h30  

• Le jeudi 4 décembre, de 9 h à 11h30 et de 13h30 à 16h30  

• Le vendredi 5 décembre, de 9h à 11h30.  

Une pièce d’identité, et courrier d’inscription vous seront demandés. Si vous êtes, pour des raisons 

de santé, dans l’impossibilité de vous déplacer, vous pourrez mandater un de vos proches pour venir 

retirer votre colis lors des permanences. 

Venez plonger dans la magie des fêtes lors du Marché de Noël ! 

Du 5 au 7 décembre 2025, place Ferlet. Laissez-vous enchanter par les lumières, les gourmandises 

et les idées cadeaux… et ne manquez pas la visite du Père Noël en personne, prêt à partager 

sourires et photos inoubliables avec petits et grands. 

AU PROGRAMME :  

Horaires du marché de Noël :  

• Vendredi 5 décembre, de 18h à 21h  

• Samedi 6 décembre, de 10h à 19h  

• Dimanche 7 décembre, de 10h à 16h  

La Père Noël sera présent le samedi (11h-13h et 14h-17h) et le dimanche (11h-13h).  

Vous pourrez même repartir avec votre photo imprimée*  

*même horaires que le Père Noël, hors samedi de 16h à 17h 

Illuminations  

Pour tous les enfants, rendez-vous le lundi 8 décembre dès 18h en mairie pour la traditionnelle Fêtes 

des Lumières de la ville.  

• Distribution de bonbons,  

• Descente au flambeau à 19h  

• Feu d’artifice à 19h30  

• Marrons, chocolat et vin chaud (place Ferlet) 



 

• SEMAINE BLEUE Du 6 au 12 octobre “Vieillir une force à partager !” Sur inscription  

• SPECTACLE – DANSE Vendredi 10 octobre, à 20h30 Soleil show Salle de la Charpenterie  

• OCTOBRE ROSE Samedi 11 octobre, dès 9h30 Cour de la Ferme Marche, course, vélo, ateliers 

de prévention, dons…  

• CONSEIL MUNICIPAL Jeudi 16 octobre, à 19h Salle du conseil municipal  

• KIOSQUE EN FÊTE Vendredi 17 octobre, de 20h à 22h Wimms & Buanders (rock) Kiosque  

• DÉPOT DE GERBES Samedi 1er novembre, à 11h30 Monument aux morts, cimetière  

• COMMÉMORATION Mardi 11 novembre, à 9h15 Armistice de 1918, 1re Guerre Mondiale, 

Monument aux morts, Parc du Château  

• THÉÂTRE - HUMOUR Vendredi 21 novembre, à 20h30 Le Dîner de cons Salle de la Charpenterie  

• MARCHÉ DE NOËL Du 5 au 7 décembre + d’infos ci-contre Place Ferlet  

• FÊTE DES LUMIÈRES Lundi 8 décembre, de 18h à 21h Hôtel de Ville  

• SPECTACLE POUR ENFANTS Dimanche 14 décembre, à 17h Magie de Noël Goûter et présence 

du Père Noël de 16h à 17h Salle de la Charpenterie Gratuit, sur inscription  

• VOEUX À LA POPULATION Samedi 17 janvier, à 11h Halle des Sports n°1  

• ONE MAN SHOW – HUMOUR Samedi 31 janvier, à 20h30 Classe Moyenne Salle de la 

Charpenterie 

Libre expression des groupes politiques du conseil municipal de Saint Bonnet de Mure. 

Ces textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs et ils sont strictement conformes et 

identiques à ceux qui ont été transmis à la rédaction. 

Liste majoritaire  

Ensemble pour un avenir durable à Saint Bonnet de Mure 

Solidarité intergénérationnelle, plaisir de se retrouver lors des diverses manifestations organisées par 

la ville ou par le biais du monde associatif, respect d’autrui, gestion rigoureuse qui nous permet de 

maintenir une pression fiscale à de bas niveaux tout en maintenant un développement harmonieux 

de notre territoire, tels sont les moteurs de notre action municipale. Avec d’autres rendez-vous dans 

les semaines à venir qui nous permettront de faire vivre cette dynamique du bien vivre ensemble. 

Listes d’opposition 

A2DM et PAA 

Thierry DUBUIS, conseiller municipal et conseiller communautaire à la CCEL conduira une liste St 

Bonnet de Mure 2026 aux élections municipales des 15 et 22 mars 2026.  

Vous pourrez suivre la campagne de cette liste sur www.stbonnetdemure2026.org, 

www.facebook.com/sbdm2026, https://www.instagram.com/sbdm2026/, et une chaîne Whatsapp.  



Vous pourrez nous rencontrer lors des Echos Quartiers que nous organisons périodiquement, 

annoncés sur les réseaux sociaux  

Contact : contact@stbonnetdemure2026.org 

JUMELAGE 

Un rendez-vous estival et annuel attendu ! 

Comme chaque année, les élus de Hungen et les amis du comité de jumelage allemand sont venus à 

Saint Bonnet de Mure du 12 au 14 juillet. Cette rencontre annuelle est l’occasion de renforcer les liens 

entre nos deux communes autour d’activités culturelles, sportives et conviviales : découverte de 

notre région, concours de pétanque, feu d’artifice… Nos amis allemands sont devenus experts en 

matière de pétanque et ont même fait construire un terrain de boules et créé un club de boulistes ! 

  

En juin dernier, c’est l’Etoile Cycliste Muroise (ECM) qui avait organisé avec le soutien du comité de 

jumelage un raid entre nos deux communes lors duquel cyclistes français et allemands avaient 

parcouru ensemble 755 km à vélo. Nous les avions félicités lors d’un moment festif à leur arrivée. 

 

En mai 2026, ce sera au tour des Murois de se rendre à Hungen. Même si tous les membres des deux 

jumelages sont loin de maitriser les deux langues, les outils modernes permettent une 

communication aisée et la bonne humeur est toujours au rendez-vous ! 

mailto:contact@stbonnetdemure2026.org


Pour rejoindre le comité de jumelage ou prendre des cours de langue allemande : 

jumelage.hungen@gmail.com 

Syndicat Intercommunal Murois 

Festival “Le temps d’un octobre” 

Du 14 au 25 octobre 2025, à la médiathèque Cette année le festival Le Temps d’un Octobre à la 

Médiathèque Intercommunale Muroise sera sur le thème de la musique. 

Petits et grands pourront ainsi s’inscrire aux différentes animations gratuites proposées : concerts, 

blind test, spectacle pour tout-petits, projection, ateliers jeux vidéo spécial Just dance… 

Plus d’informations sur le site internet de la médiathèque et sur les réseaux sociaux du SIM. 

Communauté de Communes de l’Est Lyonnais 

Signal Logement : la plateforme pour signaler un logement en mauvais état 

Malgré vos démarches, les problèmes rencontrés dans votre logement n’ont pas été pris en charge ? 

Signal Logement vous accompagne pour constituer et suivre votre dossier auprès des services 

compétents : mairies, Agence Régionale de Santé, bailleurs sociaux, Soliha… 

Ce service public en ligne, gratuit et accessible à tous (locataires, propriétaires, bailleurs, voisins, 

travailleurs sociaux, familles…), permet de signaler simplement un logement indigne ou dégradé. 

Les signalements peuvent concerner par exemple : des problèmes d’humidité et de moisissures, 

l’absence de chauffage ou d’eau chaude, des installations électriques ou de gaz dangereuses, la 

présence de nuisibles, un logement insalubre ou sur-occupé, ou encore des risques pour la sécurité 

des occupants. 

Rendez-vous sur la plateforme signal-logement.beta.gouv.fr pour décrire la situation et transmettre 

vos informations. Votre dossier sera automatiquement orienté vers les services compétents, et vous 

pourrez en suivre l’avancement en ligne. 



 


